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JOYESSE Mouity Tchinga,19 ans, Marti!ia IwowoBoulende, 23 ans, tous ha‐bitant le quartier Nzeng‐Ayong, dans le sixièmearrondissement de Libre‐ville, et Fred Maghanga,32 ans, résidant à Mon‐tagne‐Sainte, dans le troi‐sième arrondissement dela capitale gabonaise, tous

de nationalité gabonaise,ont été interpellés par laBrigade anti‐criminalité(Bac) et la Direction de lasécurité publique, à lasuite de l'opération visantà déguerpir les commer‐çants installés anarchi‐quement sur les abords dela route de l'ex‐gare‐rou‐tière (lire L'Union du sa‐medi 22 au dimanche 23août 2015).Contrairement à ce qui aété écrit, les trois hommesqui sont effectivement descommerçants de disques compacts, n'ont rien à voiravec les 27 bonbons de chanvre indien retrouvésdans un sac de CD réquisi‐

tionné. Du moins si l'on encroit les révélations desieur Arlys Claude MoureMbié, 28 ans, Gabonais,commerçant domicilié àAtong Abè. Celui‐ci aavoué avoir pro!ité del'inattention du proprié‐taire du sac, visiblementdébordé par les clients,pour y introduire le pro‐duit illicite. Un subterfugemis à exécution, dit‐il,juste le temps pour luid'aller se restaurer.Il aura fallu une enquêteminutieusement menée

par des agents de l'Oclad,pour mettre le grappin surArlys Claude Moure Mbié,le présumé dealer. Maisaussi sur son présuméfournisseur, Serge Éyéléalias "Scoulou", 28 ans,Gabonais, peintre domici‐lié à Plaine‐Oréty. Lesdeux mis en cause ont étéplacés sous mandat dedépôt par le parquet. Tan‐dis que les trois, préala‐blement, incriminés ontété blanchis lors d'une au‐dience, le vendredi 28août dernier.

Moure Mbié et Éyélé, les vrais dealers, rattrapés par l'Oclad
Lutte contre les stupéfiants à l’ex-gare routière...
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Arlys Claude Moure Mbié (g) et Serge Éyélé ont été
confondus lors d'une audience.
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BERNARD Okoro aliasBlack, Nigérian âgé de 71ans, domicilié au quartierMoukoumounabouala ,dans le premier arrondis‐sement de Mouila, a été in‐terpellé par les agents del’Of!ice central de lutte an‐tidrogue (Oclad), pour dé‐tention, vente etconsommation de canna‐bis. Le septuagénaire a étépris en !lagrant délit, grâce

à l'alerte donnée par unvoisin, suite aux nombreuxmouvements de potentielsconsommateurs aux alen‐tours de sa maison.En effet, une descente audomicile de Bernard Okoroa permis aux agents del'Oclad de mettre la mainsur  2 ballots de chanvreindien et 19 bottes. Véri!i‐cation faite, Il ne s'agissaitlà que du reste de la mar‐chandise dont une bonnepartie avait déjà été écou‐lée. Lors de son audition, leprésumé dealer a reconnuêtre le propriétaire du stu‐

pé!iant. C'est lors d'un ré‐cent séjour au Congo Braz‐zaville, chez un médecintraditionnel, qu'il auraitpris attache avec un jeunefournisseur. Ce dernier n'aeu de cesse de le ravitaillerdepuis lors.Très à l'aise devant lesagents de l'Oclad, il irajusqu'à avouer être un

grand consommateur de‐puis plus de 15 ans. Bana‐lisant même la situation,sieur Okoro trouve éton‐nant que la justice lui causedu tort aujourd'hui. « Dans
certains pays comme le
Congo et le Nigeria, ce pro-
duit se vend pourtant sans
attirer des ennuis aux dea-
lers ». Mais c'est ignorerque la législation gabo‐naise n’autorise aucune la‐titude à ce sujet. Présentédevant le parquet deMouila, le septuagénaire aété incarcéré à la prisoncentrale de cette localité.

Bernard Okoro, le septuagénaire nigérian, dans les filets de l’Oclad
...et à Mouila
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Bernard Okoro tenant
son produit.
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